
La création de votre site internet 
LICIEL Environnement vous propose de créer votre site internet spécialisé dans le diagnostic. 
Ce document détail des informations spécifiques et des étapes de création d’un site internet. 

 
1er étape : Choix de votre modèle de site internet 
Nous vous proposons de créer votre site internet sur la base d’un modèle prédéfini que vous choisissez. Ainsi vous pouvez avoir 
un meilleur aperçu du rendu final de votre site internet et ceci très rapidement. 

Voici les 10 modèles mis à votre disposition : 

 
2eme étape : Choix de votre Pack LICIEL 
Une fois votre modèle choisi vous devez choisir l’un des 3 packs que nous vous proposons. Le Pack LICIEL Primo qui vous 
propose un site simple de 5 pages, le Pack LICIEL Pro qui vous propose un site personnalisé avec de nombreuses options et le 
Pack ULTIMATE qui vous propose un site totalement évolutif et illimité. 
 
3eme étape : Le cahier des charges 
En fonction du modèle de site choisi vous recevrez par mail un cahier des charges qui vous permettra de nous indiquer vos 
demandes (photos, couleurs, motifs, textes de diagnostics,…). Le cahier des charges vous permet de détailler chaque point du 
site internet que vous avez choisi. Des exemples de textes de diagnostics vous sont aussi proposés afin de vous aider dans la 
création de votre site. Une fois complété, le cahier des charges devra nous être renvoyé par mail. 
 
4eme étape : Le suivi de votre site internet 
Plusieurs contacts téléphonique et mail seront mis en place afin d’être à votre écoute. Un créateur travaillera exclusivement sur 
votre site internet et tiendra compte de vos demandes de modifications dans la limite du contrat de l’offre choisie. Lors de la 
création de votre site internet, un mot de passe vous sera transmis afin que vous puissiez accéder à votre site et voir son 
évolution en temps réel. Grâce à ce verrouillage, l’évolution de votre site ne pourra être visible, vos clients n’auront accès qu’à la 
page « construction » qui signale que votre site est en cours d’élaboration.  
 
5eme étape : Mise en ligne de votre site internet 
Une fois que vous êtes satisfait de votre site internet, un « bon pour accord » vous sera envoyé. Ce document une fois signé, 
validera la fin de création de votre site internet et celui-ci sera mis définitivement en ligne. 
 
Pour plus d’informations, vous pouvez contacter le service commercial au 02 53 35 40 64 ou par mail à l’adresse : 
creation.web@liciel.fr 


